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énergétique. II s’agit [à de fonctions qui doivent rester sous 
le contréle direct du gouvernement, habilité à cette fin par la 
population dans notre système démocratique. 

La mission, la prise en compte des extemalfiés 
Pour le gouvernement, la mission confiée à la Régie de l’éner- 
gie est double. Comme tous les organismes de ce type, elle 
doit assurer la conciliation entre l'intérêt public, la protec— 
tion des consommateurs et un traitement équitabie des dis— 
tributeurs. De façon plus globale, la Régie de l’énergie devra 
favoriser la satisfaction des besoins énergétiques dans une 
perspective de développement durable. 
Le fait d’introduire le concept de développement durable 
dans la mission de la Régie de l’énergie constitue une inno— 
vation: le gouvernement confirme ainsi l’importance qu’il 
attache a la notion de développement durable, dans le cadre 
de la nouvelle politique énergétique. Surtout, il donne un 
contenu concret à cette préoccupation : la Régie de l’éner— 
gie sera en effet appelée à intégrer dans son analyse les effets 
économiques, sociaux et environnementaux lors de l’ana— 
lyse des tarifs de gaz naturel et d’électricité, au moment de 
l’examen des plans de ressources des entreprises réglemen— 
tées et dans le cadre des pouvoirs qui lui sont attribués lors 
dela mise en œuvre des projets, ainsi qu’au moment de l'ex— 
tension ou de la modification des réseaux de distribution. 
La Régie de l'énergie prendra en compte les il extemalités s 
économiques, sociales et environnementales, là où ses con— 
clusions sont décisionnelles. L’intégration des externalités 
devra cependant s’effectuer en cohérence avec la politique 
du gouvernement et à partir de ses indications. Dans le cas 
contraire, en effet, la Régie de l’énergie aurait pu, a partir de 
la compétence exercée dans le secteur énergétique, inter— 
venir dans des domaines en dehors de sa juridiction et 
étrangers à sa mission. 

Le fonctionnement, le financement 
La création de la Régie de l’énergie doit étre l’occasion d’im— 
planter une structure et un fonctionnement caractérisés par 
la souplesse, la flexibilité et la légèreté. Ainsi, dans l'exer— 
cice de ses compétences, ia Régie devra viser une simpli- 
fication de son mode de fonctionnement. La Régie de 
l’énergie pourra tenir des audiences publiques génériques 
sur certaines problématiques, afin de fixer des règles et des 
balises qui détennineront te traitement des entreprises 
concernées au cours des années suivantes. Cette approche, 
déjà utilisée dans plusieurs régies nord-américaines, permet— 
tra d'éviter que le débat sur ces problématiques ne soit repris 
à l'occasion d’une cause tarifaire, dans la mesure où le 
contexte ne s’est pas modifié. 

Il sera également possible a la Régie de l’énergie de simpli- 
fier ou d’accélérer le déroulement des audiences publiques, 

en tenant des rencontres préparatoires ou en favorisant la 
conclusion d’ententes entre les parties concernées. il s'agira 
pour la Régie d’utiliser ces possibilités, sans remettre en 
cause la crédibilité de son processus d’analyse. Le gou— 
vernement attache une grande importance à ce souci de 
simplification: la Régie de l’énergie disposera de tous les 
outils pour alléger son fonctionnement et le gouvernement 
s'attend à ce qu’elle les utilise. 
Ces audiences doivent pouvoir permettre une participation 
réelle du public. La Régie de l’énergie aura la possibilité de 
faire payer par le distributeur une partie ou la totalité des 
frais engagés par les intervenants, selon des modalités 
qu’elle définira. La Régie pourra également consacrer une 
partie de son propre budget à cette fin, ce que la Loi sur la 
Régie du gaz naturel ne prévoyait pas. Cependant, la Régie 
disposera des pouvoirs nécessaires pour définir certaines 
balises au financement des intervenants. Les régies nord— 
américaines utilisent de nouvelles approches en la matière : 
afin de limiter les ressources et le temps consacrés aux inter— 
ventions, elles ne remboursent pas automatiquement tous les 
frais engagés. Ces régies définissent des budgets préalables 
et peuvent même forcer les intervenants a se regrouper, pour 
éviter la répétition d’interventions analogues. La Régie aura 
les pouvoirs nécessaires pour imposer de telles modalités et 
là aussi, le gouvernement compte sur la Régie pour user de 
ces dispositions. 
Pour ce qui est du financement de la Régie elle—méme, les 
régles retenues par le gouvernement respecteront les prin— 
cipes d’équité et d’imputabilité. La Régie se financera sur la 
base de redevances et de droits annuels payés par les distri— 
buteurs, intégrés dans la base tarifaire. Les droits à acquitter 
refiéteront le poids des frais assumée par la Régie, quant au 
traitement des divers secteurs énergétiques. La comptabilité 
de la Régie sera organisée en conséquence, privilégiant ainsi 
l’imputabilité des activités de l’organisme. En effet, il n’est 
pas question que les activités liées à une forme d’énergie 
soient financées par les distributeurs des autres secteurs. Sur 
le plan de l’équilibre de ses comptes, la Régie ne pourra faire 
de déficits d’exploitation. Dans une situation de surplus 
budgétaire constaté pour un exercice donné, les redevances 
à percevoir pour l’exercice suivant seront réduites d’autant, 
le gouvernement s’interdisant ainsi d'utiliser la redevance de 
la Régie pour ses besoins globaux. 

| Les champs d’intervention 
de la Régie 

L‘électricité et le gaz naturel 
La Régie de l’énergie sera d’abord l'organisme de régle— 
mentation de l’énergie au Québec, intervenant avant tout 
dans les secteurs où existent des monopoles naturels — soit 
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